
 
CHALLENGE DE LA VILLE DE RETHEL

FORMULE INDIVIDUELLE



DIMANCHE 18 OCTOBRE 2009

COSEC MERMOZ 08300 RETHEL
----------

CATEGORIES : 
FLEURET          Poussins, Pupilles, Benjamins, , Filles et Garçons 
EPEE  LOISIR                Benjamins, Minime, Cadet, Junior,  Senior F et H

DROIT D'ENGAGEMENT  : 8 € pour toutes catégories.

RECOMPENSES  .

Les 4 premiers de chaque catégorie
.

ENGAGEMENTS :

Le JEUDI 15 Octobre 2009 au plus tard adressés à :

  Par courrier  
RODRIGUES NADINE 
PLACE DE LA MAIRIE
08270 NOVION PORCIEN

Par mail    escrimerethel@aol.com

  Par fax   : 03.24.38.27.98

Nota : L'envoi des engagements avant le 15 Octobre facilite l'organisation de la compétition.



REGLEMENT CHALLENGE VILLE DE RETHEL 2008

GYMNASE MERMOZ COSEC RETHEL 

1 GENERALITES

FLEURET /
                                     APPEL       SCRATCH          DEBUT DES ASSAUTS

BENJAMIN(E) 9H00 9H15 9H30

PUPILLE(TTE) 10H00 10H15 10H30

POUSSIN(E) 11H00 11H15 11H30

EPEE /FEMININ ET MASCULIN

BENJAMIN / MINIMES 10H30 10H45 11H00

JUNIOR/SENIOR 11H00 11H15 11H30

MINIME/CADET 12H00 12H15 12H30

2 FORMULE
Pour toutes les catégories

1 tour de poule sans éliminé
       
tableau d'élimination directe 
Benjamin: poule 4T 3MIN, éliminatoire 8T 2+2 avec 30s de pose

       Poussin, pupille: poule 4T 3MIN, éliminatoire 6T 4MIN

            Selon règlement fédéral

3 LICENCES
Tout tireur doit présenter sa licence lors de son inscription.

4 TENUE
Réglementaire aux normes FFE

5 ARBITRAGE
Afin de favoriser le bon déroulement de la compétition, les clubs qui engagent 4 tireurs et plus 
devront présenter un arbitre. La rémunération des arbitres se fera en fonction des diplômes si 
arbitrage toute la journée ou à la prestation  si compétiteur le même jour

6 DIRECTOIRE TECHNIQUE
Il sera formé et affiché avant le début de l'épreuve. Pour assurer le bon déroulement de la 
compétition, il pourra être amené à prendre toute décision utile, en conformité avec le règlement de 
la FFE.

LES TIREURS PARTICIPENT A L EPREUVE SOUS LEUR PROPRE RESPONSABILITE,
CONFORMEMENT AU CHAPITRE V DU R.I DE LA F.F.E.


	BENJAMIN / MINIMES 	10H30		10H45			11H00

